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ARTICLE 6

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article vise à confier aux chambres des métiers et de l’artisanat l’organisation des examens 
sanctionnant la formation des conducteurs. Cet article n’est pas conforme à l’article 40 de la 
Constitution puisqu’il instaure une charge publique supplémentaire.


